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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 31, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis Évalue l’impact  de la mise en œuvre de l’accès régulé à l’électricité nucléaire
historique sur la qualité du service et la desserte du territoire. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir  dans le rapport  du Gouvernement  au Parlement sur  le
dispositif  de  l’ARENH,  une  évaluation  de  son impact sur  le  service  public  et  la  desserte  du
territoire.


